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Congrès syndical suisse

Le congrès ordinaire trisannuel de l'Union syndicale
suisse aura lieu les 15, 16 et 17 octobre 1920 à Neuchâtel,
clans la Grande salle de la Kotonde.

L'ordre du jour provisoire prévoit les points
suivants:

1. Discours d'ouverture.
' 2. Nomination du bureau et de la commission de

vérification des mandats.
3. Fixation du règlement des délibérations et de

la liste des tractanda. Communication du bureau.
4. Eapport du comité de l'Union syndicale.
5. Organisation et tactique.
6. Notre position à l'égard des organisations de

fonctionnaires et employés.
7. Union syndicale suisse et Union ouvrière suisse.
8. Eventuellement revision des statuts.
9. La protection ouvrière internationale.
Le congrès est convoqué conformément aux articles

5, 6 et 7 des statuts de l'Union syndicale suisse, qui
stipulent:

' Art. 5. L« congrès syndical suisse se réunit
régulièrement tous les trois ans, extraordinairement sur
décision de la commission syndicale ou sur demande d'un
tiers clés fédérations syndicales représentant au moins
un Cinquième du total des membres de l'Union.

La commission syndicale suisse convoque le
congrès ordinaire trois mois à l'avance, en publiant en
même temps l'ordre du jour provisoire et le lieu du
congrès.

Art. 6. lue congrès élabore les statuts, approuve les
rapports sur l'état du mouvement syndical et désigne
le siège du comité syndical suisse. En outre, il s'occupe
des questions syndicales, économiques et sociales, dont
la discussion paraît indiquée dans l'intérêt de
l'organisation syndicale ou du mouvement ouvrier en général.

Les propositions à soumettre au congrès syndical
doivent parvenir au comité au moins six semaines à

l'avance et être publiées au moins trois semaines avant
le congrès.

Ont droit de présenter des propositions:
1. les comités centraux;
2. les sections des fédérations;
3. les unions syndicales, cantonales et locales.

Art. 7. Les fédérations syndicales nomment deux
délégués chacune; celles dont l'effectif est supérieur à
1000 membres ont droit à un délégué en plus par 1000
membres ou fraction de plus de 500. Seuls les membres
des fédérations sont éligïbles.

Pages
5. Le rapport des délégués des coopératives russes sur leur enquête

en Russie 59
6. Dans les fédérations syndicales ¦ 61

7. Mouvement syndical International 62

8. Prévoyance populaire suisse, Bâle 62

Les fédérations ont toute latidude quant au mode
d'élection.

Les membres du comité syndical suisse et de la
commission syndicale, ainsi que les secrétaires ouvriers
locaux et les délégués des unions syndicales cantonales
et locales ont voix consultative au congrès.

Les indemnités aux délégués sont à la charge des

organisations respectives.
# ¦¦'*

Les fédérations ont toute latitude quant au mode
Unions syndicales cantonales et locales sont invités à

faire parvenir au plus tôt leurs propositions concernant
le- congrès au comité de l'Union syndicale suisse. Les
propositions individuelles ne sont pas prises en considération,

les membres doivent faire parvenir leurs
propositions aux organisations dont ils sont membres.

Le comité de l'Union syndicale suisse.

UNION SYNDICALE INTERNATIONALE

Thèses sur la socialisation

A. Les conséquences de la guerre.
1. Par la destruction des biens et par l'orientation

donnée à l'industrie en vue de la production des
armements, la guerre mondiale a causé une pénurie générale

jusqu'ici inconnue.
2. La destruction des moyens de transport et de

production, l'exploitation exagérée, épuisant les houillères

et les moyens de* transport, le ravage de

régions agricoles étendues et la perte de plusieurs
millions d'hommes à la fleur de l'âge, ont grandement
entravé le renouvellement des réserves.

B. Impuissance et effondrement du capitalisme et ses
1 conséquences.

1. L'appauvrissement rendant plus urgent que
jamais la direction de toutes les énergies vers l'augmentation

de la production, le capitalisme empêche par
ses intérêts et son nationalisme la réalisation de ce
but. Cette politique prouve clairement le manque de
bonne volonté et l'incapacité du capitalisme de reconstituer

la production bouleversée par la guerre. Sous
le système actuel, un relèvement tant soit peu important

du niveau .d'existence des ouvriers est donc
impossible.

2. Les classes dirigeantes dans les pays de
l'Entente, poussées par les intérêts capitalistes, exercent
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